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■ ChemiSwiss Sàrl, précédemment à G e n è v e , CH-660-
2438003-8 (FOSC du 15.12.2003, p. 8). Siège transféré à B r e m -
b l e n s , rue de l’Eglise 7. Statuts primitifs du 4 décembre 2003
modifiés en conséquence le 29 juin 2007. But: activités de fabri-
cation, en Suisse, et d’importation de produits chimiques relatifs
au nettoyage, ainsi que commercialisation desdits produits en
Suisse et à l’étranger. Aït-Gerber, qui n’est plus associé mais reste
gérant avec signature individuelle, cède sa part de CHF 10’000 à
l’associé D’Amman Nicolas, dont la part est portée de CHF 10’000
à CHF 20’000. Capital social porté de CHF 20’000 à CHF 100’000
par augmentation de la part de D’Amman Nicolas de CHF 20’000
à CHF 100’000. Capital social: CHF 100’000, libéré à concurrence
de CHF 70’000. Transformation: la société à responsabilité limi-
tée est transformée en société anonyme conformément au projet
de transformation du 29 juin 2007 et bilan au 15 juin 2007, pré-
sentant des actifs de CHF 125’559.20 et des passifs envers les tiers
de CHF 105’559.20, soit un actif net de CHF 20’000, contre attri-
bution à l’associé de 100 actions de CHF 1’000. Nouvelle forme de
droit: société anonyme. Nouveaux statuts du 29 juin 2007. Nou-
velle raison sociale: ChemiSwiss SA. Capital-actions: CHF
100’000, libéré à concurrence de CHF 70’000, divisé en 100 ac-
tions au porteur de CHF 1’000. Organe de publication: Feuille of-
ficielle suisse du commerce. Aït-Gherbi Abdennour n’est plus
gérant; sa signature est radiée. D’Amman Nicolas n’est plus asso-
cié. Administration: Lecoultre Nicolas, du Chenit, à Yvonand,
avec signature individuelle. Réviseur: Fiduciaire Ofirex, à Lau-
sanne.
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